
 

 

 

 

Programme d’encouragement à l’utilisation de couches lavables 

Dans un souci de protection de l’environnement et suite à une recommandation du 
comité des familles et des personnes aînées, la municipalité de Sainte-Anne-de-la-
Pocatière a adopté un programme d’encouragement à l’utilisation de couches lavables. 

Le programme consiste en une seule aide financière accordée par enfant, pour le  
remboursement de 60 % du coût d’achat, avant les taxes, d’un ensemble de   couches 
lavables (18 couches ou plus), jusqu’à concurrence de 300 $.  

La personne qui fait la demande doit être le parent ou le tuteur d’un enfant âgé de 
moins d’un (1) an au moment de l’achat desdites couches et être résidant de la 
municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. 

La demande doit être déposée à la municipalité dans un délai de cent vingt (120) jours 
de la date d’achat des couches lavables, sur présentation des pièces justificatives 
requises. 

 


